
 
Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         19 

 Procurations               :          9  

Séance Ordinaire du 22 JUIN 2023 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-trois CONTRE                   :           0 

Et le vingt-deux du mois de JUIN ABSTENTIONS        :           0  

 Date de convocation   :   16/06/23 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. CODOUL B. GHERBI C. LAUGIER N. 

LOUVION C. TOUCHE C. GALLO C. CLARES P. GALANTINI V. MUNS A. SCHMALTZ E. PAYAN L. MORARD S. PICHON H. 

CLEMENT JL. FERAUD S. 
 

PROCURATIONS :  BOY Jean-Pierre  à TEMPLIER Jean-Pierre 

 BRUNET Michel  à SPAGNOU Daniel 

 ODDOU Sylvia  à REYNIER Christine 

 JOURDAN Élodie  à SCHMALTZ Émilie 

 RODRIGUEZ Colette à PAYAN Léa 

 GARCIN François  à CODOUL Bernard 

 PELOUX Nicole  à LOUVION Cécilia 

 JAFFRE Sylvain  à FERAUD Stéphanie 

 SEBANI Stéphanie  à CLEMENT Jean-Louis 
 

ABSENT NON EXCUSÉ : DERDICHE Cyril 
 

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

2023-07-16-SE 
 

OBJET : Présentation du Plan de Gestion de la Sécurité Sanitaire de l’Eau de la commune de 
SISTERON 
 

Les directives pour la qualité de l’eau de boisson de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) ont défini, 

dès 2004, le cadre conceptuel des Plans de Gestion de la Sécurité Sanitaire des Eaux (PGSSE- ou Water 

Safety Plans). Il s’agit d’une approche globale visant à garantir en permanence la sécurité sanitaire de 

l’approvisionnement en eau destinée à la consommation humaine. 

Il s’agit pour les services d’eau potable de passer d’une culture de la réaction à une culture d’anticipation : la 

démarche PGSSE s’appuie en effet sur des méthodes d’analyse des dangers et d’évaluation des risques 

éprouvées dans le domaine de la sécurité sanitaire des denrées alimentaires. 

Cette démarche complète les obligations fixées par le code de la santé publique en matière de surveillance 

de la qualité de l’eau, de protection et d’entretien des installations de production et de distribution d’eau. 

Les directives 2015/1787 du 6 octobre 2015 et 2020/2184 du 16 décembre 2020 relatives à la qualité des 

eaux destinées à la consommation humaine ont précisé les modalités d’établissement des PGSSE. 

Dans l’attente d’une transcription en droit français, l’ARS a proposé à la commune de SISTERON d’être une 

commune « Pilote » et de réaliser un PGSSE sur l’ensemble de la collectivité dès 2020.  

La commune de SISTERON a ainsi répondu à l’Appel à projet Santé Environnement (délibération 2020-02-21 

SE du 12 février 2020) et demandé l’aide financière de l’ARS et l’Agence de l’eau pour mener cette étude 

Pilote. Une aide financière a été accordée. 

Le bureau d’étude COHERENCE a été retenu pour assister la commune dans l’élaboration du PGSSE 

(décision d’attribution DMSE 2020-07-22 du 8 octobre 2020). L’étude a été menée selon les 

recommandations des guides de l’ASTEE (association scientifique et technique pour l’eau et l’environnement) 

et avec la participation active de l’ARS qui a permis l’organisation de réunions d’information et de formations 

avec la participation de l’Office International de l’Eau (OIE). 



Les 4 phases d’élaboration du PGSSE de Sisteron ont ainsi été réalisées (état des lieux, étude des dangers, 

élaboration du PGSSE et suivi amélioration). La phase IV a été remise et présentée en janvier 2023. 

Le décret ministériel du 29 décembre 2022 et l’arrêté d’application du 3 janvier 2023 intègrent en droit 

français l’obligation d’élaborer, de mettre en œuvre, d’évaluer et de mettre à jour un PGSSE par la personne 

responsable de la production ou de la distribution d’eau conformément à l’article R1321-22-1 du Code de la 

Santé Publique avant le 12 janvier 2029. 

La commune de Sisteron dispose donc, comme exigé par la réglementation, d’un PGSSE élaboré pour les 

ressources, la production et la distribution d’eau et qui intègre également la partie ressource et production du 

SIVU de Salignac Entrepierres qui dessert une partie de la collectivité. 

Le rapporteur explique que le PGSSE implique la mise en œuvre d’un plan d’action (réalisation de travaux, 

élaboration et mise en œuvre de procédures et d’une surveillance) permettant de sécuriser l’alimentation en 

eau potable, l’amélioration permanente de la surveillance et de l’entretien des ouvrages et réseaux. 

Cette étude permet ainsi de connaitre, prioriser et planifier les travaux et mesures à réaliser dans les années 

à venir pour sécuriser l’alimentation en eau de la commune. 

Il sera mis à jour en fonction des événements constatés, de l’évolution de la réglementation et des actions 

mises en œuvre par le service des eaux de la commune. 

Un résumé du plan de gestion de la sécurité sanitaire de l’eau sera transmis au directeur général de l’agence 

régionale de santé et au préfet du département. Ce résumé sera tenu à disposition du public en ligne et à la 

mairie de SISTERON. Un avis de ce dépôt est donné par affichage pendant une période d’au moins un mois. 

 

 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITE, 

 

 

VALIDE le Plan de Gestion de la Sécurité Sanitaire de l’Eau de la commune de SISTERON, et note que ce 

document est évolutif. 

 

APPROUVE le principe de mise en œuvre des mesures de maitrise des risques proposé dans le plan de 

gestion sous réserve des possibilités de financement. 

 

 

 

Pour copie conforme, 

Le Maire, 

Daniel SPAGNOU 


